
• �Objectif : réaliser des programmes de logements diversifiés et requalification et de développement économique

• �Périmètres de la convention :
	 - Veille foncière sur 1 secteur d’impulsion de projet de logements : secteur du carrefour Pierrot (1300 m²)
	 - Veille foncière sur 1 secteur d’impulsion de projet de développement économique (en lien avec l’OIN Seine Aval) : secteur de la rue 	
	 Pasteur (4400 m²)
	 - Maîtrise foncière sur 2 secteurs opérationnels de programmes d’habitat : secteurs du Colombet/rue de Feucherolles (1,7Ha) et 	du 	
	 rond-point Charles de Gaulle (1,4 Ha) 
• �Date de signature : 21/10/2010
• �Durée : 30 mois

• �Enveloppe financière : 8 M€

CONVENTION D’ACTION FONCIERE POUR LA REALISATION DE PROGRAMMES D’HABITAT ET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

données clés*

5795	 habitants
5,76%	 de logements locatifs sociaux

* Sources :  INSEE 2009 - DDEA78 - CG78

orgeval

Périmètre de maîtrise foncière

Périmètre de veille foncière active

Périmètre de veille foncière

LÉGENDE

Périmètre de référentiel foncier


